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Modèle de schéma de processus
[bookmark: _Hlk99457760]Documents d’information pour les nouveaux ministres et administrateurs généraux

[bookmark: _Hlk99027941]RESPONSABLE DE LA COORDINATION DANS NOTRE ORGANISATION : [à désigner par l’institution]

Conformément aux alinéas 74a) et 88a) de la Loi, l’ensemble des documents d’information préparé par l’institution à l’intention des ministres et des administrateurs généraux en vue de l’exercice de leur charge doit être publié dans les 120 jours civils suivant leur nomination.


Avant le jour 1


Jour __ 
à __


EXAMEN ET APPROBATION


Jour __ 
à 120


Jour __ 
à __


NOTIFICATIONS


Jour __ 
à __


CODAGE WEB


PRODUCTION


DATE LIMITE POUR LA PUBLICATION


Jour 1


Le Bureau de première responsabilité (BPR) prépare un ensemble de documents d’information pour le ministre ou l’administrateur général en vue de l’exercice de leur charge.


L'autorité approbatrice du BPR fournit une confirmation écrite que l’ensemble est:


bilingue;


accessible; et,


a été examiner à l’avance pour identifier les renseignements confidentiels, privilégiés et personnels qui peuvent faire l’objet d’exceptions valides à la publication (c'est-à-dire qui devraient être protégées).


JOUR DE LA NOMINATION DU MINISTRE OU DE L’ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL


L’ensemble de documents d’information est remis au responsable de la coordination de la publication proactive, au sein de son institution, en vue de la publication proactive des ensembles de documents d'informations.


Le contenu approuvé est envoyé à [indiquer le secteur de responsabilité de l’institution pour le codage/la publication Web].


Le responsable du codage Web conçoit et élabore le contenu Web.


Notification de la publication à venir :


aux Communications (pour l’élaboration des infocapsules); 


aux cadres supérieurs.


Publication proactive de l’ensemble des documents d’information dans les 120 jours suivant la nomination.


Le responsable de la coordination examine l’ensemble des documents d'information en collaboration avec les principaux intervenants, comme les bureaux de l’AIPRP, Communications, la Sécurité et des Langues officielles, au besoin.


S'il faut apporter des modifications à l'ensemble de documents d'information (p. ex., les modification au caviardage proposée ou au format accessible), le responsable de la coordination obtient les approbations secondaires nécessaires auprès de la personne qui détient le pouvoir d’approbation au BPR.


